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Foire Aux Questions : URBANISME et COLLECTIVITES LOCALES

La compétence PVR peut-elle être partiellement déléguée par la commune à un EPCI ? 
( Non.

EN PREMIER LIEU,  il convient de préciser le champ d’application de l’article L. 332-13. En effet, ce dernier n’envisage pas la question de la délégation de la compétence « création de PVR » .   Il détermine le cas où un EPCI est compétent de plein droit ,  c’est-à-dire sans qu’il soit besoin de déléguer la compétence.

Il dispose en effet que : « Lorsque la commune fait partie d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte compétent pour la réalisation des équipements donnant lieu à participation au titre de la présente section, la participation est instituée, dans les mêmes conditions, par l'établissement public qui exerce la compétence considérée, quel que soit le mode de gestion retenu. »

Ceci signifie que les EPCI ou les syndicats mixtes, dès lors qu'ils sont compétents pour réaliser  la totalité  des équipements susceptibles d'être financés par la PVR, sont compétents pour instaurer la PVR, même  si cela ne figure pas dans les statuts.  

Ainsi,  il faut que l'EPCI  soit compétent à la fois pour l’eau, l’assainissement, les eaux pluviales, la voirie, l’éclairage public, l’électricité, les éléments nécessaires au passage de réseaux souterrains de télécommunications (et non les réseaux de télécommunications eux-mêmes)  pour instituer la PVR. Il n’a pas  dans ce cas  à bénéficier formellement d’un transfert de compétence « création de PVR » de la part de ses membres. 
Si l'EPCI n'a par exemple que la compétence eau potable, il ne peut instaurer la PVR relative aux réseaux d'eau potable. 
 
EN SECOND LIEU, pour répondre à la question posée, comme toute compétence communale, la compétence « création de PVR » peut-être transférée à un EPCI  mais seulement dans son intégralité.  En effet,  le transfert de la compétence ne peut-être morcelé, comme l’attestent les débats parlementaires ayant présidé à l’adoption de la loi urbanisme et habitat du 2 juillet 2003 : « soit l’EPCI a compétence pour l’ensemble de la voirie et des réseaux et alors l’article L. 332-13 du code de l’urbanisme lui attribue de droit la PVR ; soit il n’a qu’une compétence partielle et il est dans ce cas nécessaire, dans un souci de clarté, qu’un acteur unique en l’occurrence la commune décide de l’institution de la PVR » (Débats à l’Assemblée Nationale, séance du 29 janvier 1993).
 
Par conséquent,  la commune conserve sa compétence d'instauration de la PVR dès lors qu'un seul des équipements éligibles à la PVR relève de sa maîtrise d'ouvrage.  
Elle reversera aux EPCI dont elle fait partie la quote-part de la PVR afférente aux travaux relevant de leur compétence.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


